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Bienvenue sur votre Espace famille ! Vous êtes arrivé ici grâce au lien que nous vous avons envoyé. Attention, le lien n’est valable que 48h. Passé ce 
délais, si vous n’avez pas créé votre compte, vous devrez nous redemander un nouveau lien.

Le mail d’identification est le même que celui sur lequel vous avez reçu le lien d’accès.
Le mot de passe doit comporter au moins 8 caractères, 1 chiffre, 1 minuscule, 1 majuscule. Il ne doit également pas être trop proche de l’email ou 
du nom de famille.
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Une fois votre compte créé, vous arrivez sur votre tableau de bord. Vous retrouvez ici toutes 
les informations sur votre famille, les factures, les inscriptions, les documents de la structure.

Vous pouvez également contacter directement l’accueil du Centre Social Indigo par mail 
grâce au bouton « contacter ma structure ».

Sur le bandeau déroulant, 
retrouvez les infos du centre

Les infos relatives à votre 
famille (parents et enfants)

Un document est en attente : la fiche sanitaire/
autorisation parentale. Elle doit être fournie 

obligatoirement pour pouvoir inscrire vos enfants 
à l’accueil de loisirs (4-11 ans).

Tous les documents de la structure : fiche sanitaire/
autorisation parentale (à refournir obligatoirement 

pour une 1ère inscription au portail famille), règlement 
intérieur, plaquettes, mandat de prélèvement, ...

TABLEAU DE BORD
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Dès qu’une inscription a été faite (cf page 5), une nouvelle case apparaît sur le tableau de bord 
: la case « mes réservations ». Celle-ci vous permet d’accéder directement au planning de 
réservation (cf page 8).

TABLEAU DE BORD
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Cliquez ici pour vérifier et 
compléter toutes les infos 
concernant votre famille

Rajouter un enfant

Bien vérifier/compléter les coordonnées et les infos sur les parents (possibilité de rajouter un parent)
Pensez à enregistrer vos 

modifications en bas à droite  
de l’écran

LA FAMILLE
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Cliquez ici pour inscrire vo(s)tre enfant(s) à 
l’accueil de loisirs

Vous retrouvez ici tous les enfants notés sur la fiche d’adhésion. 
Si l’enfant que vous souhaitez inscrire n’apparaît pas, retournez sur le tableau de bord dans la partie « Ma famille » (cf page 2)

Cliquez sur l’enfant que vous souhaitez inscrire puis sur nouvelle inscription

LES INSCRIPTIONS
(MERCREDIS ET VACANCES)
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LES INSCRIPTIONS
(MERCREDIS ET VACANCES)

Sélectionnez l’accueil de loisirs  
(pour les mercredis et vacances)

Faites enregistrer. Votre inscription pour les mercredis est faite. Vous pouvez passer à la réservation !
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LES INSCRIPTIONS
(MERCREDIS ET VACANCES)

Cliquez pour accéder rapidement 
à la fiche de vos autres enfants!

Le bouton orange indique document(s) manquant(s) ? 
Vous ne nous avez pas fourni la fiche sanitaire/autorisation 
parentale obligatoire pour réserver les temps d’accueil ! (cf 

page 15 pour la procédure)
Rendez-vous dans « documentation structure » sur le 

tableau de bord pour la récupérer. (cf page20)

Vous pouvez effectuer vos réservations !
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LES INSCRIPTIONS
(MERCREDIS ET VACANCES)

Votre enfant est inscrit de 8h à 14h le mercredi 27 mai. 
Faites défiler les jours pour choisir vos mercredis et recommencer la procédure Pensez à enregistrer !
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LES INSCRIPTIONS
(MERCREDIS ET VACANCES)

Un bloc orange apparaît et la case du bas est grisée car il y a une sortie obligatoire toute la journée (de 9h à 17h) ce jour 
là. Pour inscrire votre enfant il faut donc cocher les temps obligatoires «matin» + repas + après-midi

Une fois que tout est vert, c’est que c’est bon
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LES INSCRIPTIONS
(MERCREDIS ET VACANCES)

Faites défiler pour choisir le mercredi où vous 
souhaitez inscrire votre enfant

Vous pouvez inscrire votre enfant pour ce mercredi car les cases sont blanches. Il suffit de cliquer sur les temps 
de présence qui vous intéressent

Choix du mode d’affichage



11

LES INSCRIPTIONS
(MERCREDIS ET VACANCES)



12

LES INSCRIPTIONS
(MERCREDIS ET VACANCES)

VOUS SOUHAITEZ ANNULER ? 

Retourner sur les mercredis réservés et cliquez sur les plages en vert. Si celles-ci redeviennent blanches, 
l’annulation est bien faite.

Pour les vacances, si la plage devient rose, pas de panique, ça a bien fonctionné également. 

La case est grisée. Comment faire ?
Vous n’êtes plus dans les délais pour annuler (possible jusqu’à une semaine avant) ou réserver, contactez l’accueil à centresocialindigo@gmail.com
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Cliquez ici pour inscrire vo(s)tre enfant(s) à 
un séjour

Vous retrouvez ici tous les enfants notés sur la fiche d’adhésion. 
Si l’enfant que vous souhaitez inscrire n’apparaît pas, retournez sur le tableau de bord dans la partie « Ma famille » (cf page 2)

Cliquez sur l’enfant que vous souhaitez inscrire puis sur nouvelle inscription

LES INSCRIPTIONS
(CAMPS)
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LES INSCRIPTIONS
(CAMPS)

Votre enfant est inscrit de 8h à 14h le mercredi 27 mai. 
Faites défiler les jours pour choisir vos mercredis et recommencer la procédure

Sélectionner la partie «séjour»

Cliquez sur le camp
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LES INSCRIPTIONS
(CAMPS)

Votre enfant est inscrit de 8h à 14h le mercredi 27 mai. 
Faites défiler les jours pour choisir vos mercredis et recommencer la procédure

Cliquez sur le séjour. Il va apparaître en vert. Faites ensuite étape suivante. Puis enregistrer



16

LES INSCRIPTIONS
(CAMPS)

Votre enfant est inscrit de 8h à 14h le mercredi 27 mai. 
Faites défiler les jours pour choisir vos mercredis et recommencer la procédure

Votre place est bloquée durant 1h.Pour la valider définitivement, il  faut régler l’acompte dans le temps imparti. Vous pouvez voir qu’elle est dans le panier en haut à droite.
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LES INSCRIPTIONS
(CAMPS)

Votre enfant est inscrit de 8h à 14h le mercredi 27 mai. 
Faites défiler les jours pour choisir vos mercredis et recommencer la procédure

Cliquez sur le panier

Cochez ensuite la croix pour sélectionner la facture

Faite ensuite payer en ligne
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LES INSCRIPTIONS
(CAMPS)

Votre enfant est inscrit de 8h à 14h le mercredi 27 mai. 
Faites défiler les jours pour choisir vos mercredis et recommencer la procédure

Plus qu’à payer en ligne avec votre carte bancaire !
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DOCUMENTS  
À FOURNIR

VOUS NE POUVEZ PAS RÉSERVER VOS TEMPS 
POUR LES VACANCES ET MERCREDIS CAR DES 

DOCUMENTS SONT MANQUANTS ?

Rendez-vous dans la section « Mes documents » pour nous les fournir

Ne fournir le document fiche sanitaire 4 - 11 ans que si vous souhaitez l’inscrire à l’accueil de loisirs
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DOCUMENTS  
À FOURNIR

Cliquez alors sur l’enfant et sélectionnez le fichier à envoyer

Le document nous a bien été transmis. Lorsque vous cliquez dessus, il est indiqué qu’il est en attente de 
validation (par nos soins) = croix orange

CROIX ORANGE ?
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DOCUMENTS  
À FOURNIR

Le document nous a bien été transmis et a été validé

La fiche sanitaire/autorisation parentale est valide pour toute l’année civile. 

Vous pouvez maintenant réserver les temps de présence de votre enfant

CROIX VERTE ?
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DOCUMENTS  
À FOURNIR

Le document nous a bien été transmis mais la croix est rouge

Le document transmis n’a pas été validé

Recomplétez le document et renvoyer-le

Motif du refus

CROIX ROUGE ?
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DOCUMENTS  
À FOURNIR

COMMENT NOUS RENVOYER LE  
MANDAT DE PRÉLÈVEMENT ?

Rendez-vous dans la section « Mes documents » pour nous les fournir

Cliquez sur la famille

Vous pouvez nous transmettre le mandat de prélèvement rempli (que vous aurez pris dans « 
Documentation de la structure » cf page 20).

Grâce à celui-ci, plus besoin de vous déplacer pour régler !
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Cliquez ici pour retrouver tous les documents 
de la structure

Vous retrouvez ici les plaquettes, règlement intérieur, mandat de prélèvement, fiche sanitaire/autorisation parentale, ...

DOCUMENTATION
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Cliquez ici pour savoir ce que 
vous avez à régler

Vous trouverez ici vos factures et le solde à régler. Nous privilégions les règlements par prélèvement (mandat disponible dans « documentation structure » cf page 20).  
Ceux-ci sont effectués le 10 du mois suivant.

Si vous ne souhaitez pas y passer, vous pouvez régler par virement, chèque, espèces, CESU ou chèques vacances en passant directement à l’accueil du Centre Social Indigo. 
Attention, pour les vacances, le règlement valide l’inscription

LES FACTURES


